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Assemblée publique de consultation
2- c) Modification du Règlement d’urbanisme

Révision des immeubles d’intérêt sur le territoire (1197199006)
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Localisation
L’arrondissement de Ville-Marie au cœur de Montréal
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Description du site
Un riche patrimoine bâti témoignant de l’évolution de Ville-Marie et de Montréal depuis 1642 à nos jour s

1760                                          1875              1942

1823                                              1839          1978
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Description du site

Bassin Olympique des Jeux de la XXI e Olympiade

Exposition universelle et internationale de 1967

Cité du Havre/île Sainte-Hélène/La Ronde/île Notre-D ame

Des vestiges d’événements internationaux marquants
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Description du site

• Juridiction provinciale :

– 2 sites patrimoniaux déclarés;
– 8 sites patrimoniaux classés;

– 70 immeubles patrimoniaux 
classés;

– 19 aires de protection 
d’immeubles patrimoniaux 
classés.

• Juridiction municipale :
– 3 sites patrimoniaux cités;
– 9 immeubles patrimoniaux cités.

Protections existantes dans l’arrondissement en ver tu de la Loi sur le patrimoine culturel
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Description du site
Liste des bâtiments d’intérêt patrimonial et archit ectural du Plan d’urbanisme de Montréal

• Niveau municipal :

– 74 bâtiments d’intérêt listés 
pour Ville-Marie.

Carte : Le patrimoine bâti
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Description du site

• Le document complémentaire du Plan d’urbanisme, conformément à l’objectif 15, prévoit notamment que :

– les bâtiments identifiés dans la liste précédente et l’ensemble de ceux situés dans les secteurs de 
valeur exceptionnelle ou dans les grandes propriétés à caractère institutionnel :

• doivent faire l’objet d’un contrôle serré quant aux travaux de construction, de rénovation et de 
démolition, par les outils réglementaires appropriés, notamment les règlements sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) :

• Ces dispositions sont déjà traduites au Règlement d’urbanisme par les unités de paysage partout sur le 
territoire, exigeant des révisions de projet (équivalent aux PIIA):

• Une identification supplémentaire d’immeubles d’intérêt a été effectuée pour mettre en valeur le patrimoine 
au niveau local.

Liste des bâtiments d’intérêt patrimonial et archit ectural du Plan d’urbanisme de Montréal
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Description du site
Plan « Unités de paysage et immeubles d’intérêt » de l’annexe A du Règlement d’urbanisme
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Description du site

• Niveau local :

– 87 immeubles d’intérêt 
existants identifiés.

Plan « Unités de paysage et immeubles d’intérêt » de l’annexe A du Règlement d’urbanisme
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Description du projet

• La demande vise à réviser les immeubles actuellement identifiés comme immeubles d’intérêt au 
Règlement d’urbanisme en intervenant sur le plan de l’annexe A pour :
– retirer 6 immeubles d’intérêt existants découlant d’erreurs d’identification initiales lors de la précédente 

révision en 2013 (« Omnibus 1 »);

– corriger le tracé de 27 immeubles d’intérêt existants par l’ajout ou le retrait de parties de bâtiment 
résultant d’erreurs de délimitations lors de la précédente révision;

– ajouter 73 74 nouveaux immeubles d’intérêt, dont 39 listés par le Plan d’urbanisme.

• Les changements proposés seront introduits à même le plan intitulé « Unités de paysage et immeubles 
d’intérêt » de l’annexe A du Règlement d’urbanisme.
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Description du projet

• La maison mère de la congrégation-de-Notre-
Dame (Cégep Dawson) :
– ajustement du tracé aux limites de zonage;
– retrait d’une dépendance déjà démolie.

Westmount

Ville-Marie
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Description du projet

• Le temple maçonnique de Montréal :

– ajout de deux parties arrières omises;
– retrait d’une pergola non patrimoniale.
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Description du projet

• L’église Evangel Pentecostal Church :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice de la Montreal Amateur Athletic
Association :
– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• Les appartements Stanley :

– ajout, car listés au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice Hermes Building :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice House of Seagram :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’hôtel Mont-Royal :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• Le complexe Place Ville Marie :

– ajout de l’esplanade omise.
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Description du projet

• La cathédrale Christ Church :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’église People’s Church of Montreal :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• La gare Windsor :

– retrait du Centre Bell, non patrimonial;
– retrait d’une aile démolie de la gare Windsor 

lors de la construction de la tour Deloitte.
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Description du projet

• Le bureau de poste central :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• La Place Bonaventure :

– ajout d’une partie de bâtiment omise.
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Description du projet

• L’édifice Bell Canada :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice de la Canadian Industries Limited :

– ajustement du tracé au bâtiment visé
(dépassement erroné sur une partie d’un 
voisin, non patrimonial).
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Description du projet

• L’édifice Terminal Warehousing and Cartage
Company :
– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.



28

Description du projet

• Le complexe du Ogilvie Flour Mills Company
Limited :
– ajout d’une partie de bâtiment omise;
– retrait de parties de bâtiments et d’annexes 

non patrimoniales.
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Description du projet

• Les anciens hangars au 860, rue Mill (démolis) :

– retrait de bâtiments non patrimoniaux 
(identification initiale en 2013 erronée).
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Description du projet

• Les anciens hangars au 860, rue Mill (démolis) :

– retrait de bâtiments non patrimoniaux 
(identification initiale en 2013 erronée).

Avant leur démolition en 2012
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Description du projet

• L’entrepôt de la Seagulf Marine Industries inc. :

– retrait d’un bâtiment non patrimonial 
(identification initiale en 2013 erronée).
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Description du projet

• L’entrepôt de la Clipper Ship Supplies inc. :

– retrait d’un bâtiment non patrimonial 
(identification initiale en 2013 erronée).



33

Description du projet

• L’élévateur à grains no 5. :

– retrait d’une dépendance non patrimoniale sur 
le site.
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Description du projet

• La structure d’accès à la chambre de régulation 
Riverside de l’intercepteur sud :
– retrait d’un bâtiment non patrimonial 

(identification initiale en 2013 erronée).
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Description du projet

• Le complexe de la Canada Malting Company
Limited :
– ajout des silos à grains omis (seul le 

convoyeur identifié initialement en 2013);

– retrait d’une dépendance non patrimoniale.
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Description du projet

• Les vestiges du pôle culturel permanent
d’Expo 67 à la Cité du Havre :
– présence de 3 bâtiments majeurs (outre 

Habitat 67) avec une bonne intégrité;

– énoncé d’intérêt patrimonial réalisé.

Situation en 1967
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Description du projet

• L’Expo Théâtre :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• Le pavillon de l’administration et de la presse :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.



39

Description du projet

• L’église Saint-James :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• La basilique de Saint-Patrick :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’usine de la Canadian Cork Cutting Company :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• Le central téléphonique Plateau Exchange de Bell 
Canada :
– ajout d’une partie de bâtiment omise;
– retrait de l’annexe moderne non patrimoniale.
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Description du projet

• La Place des Arts :

– ajout d’une partie de bâtiment omise;
– retrait d’un escalier démoli.
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Description du projet

• L’édifice Jean-Lesage/siège social d’Hydro-
Québec :
– ajout d’une dépendance coordonnée omise;
– retrait de parties de bâtiment et de terrain non 

patrimoniales.
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Description du projet

• L’immeuble Dell’Arte Condominiums :

– retrait d’un bâtiment non patrimonial 
(identification initiale en 2013 erronée).
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Description du projet

• L’édifice Tramways Building :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• La basilique Notre-Dame :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• La maison François-de-Martigny :

– retrait de la partie arrière démolie dans le 
cadre d’un projet de transformation majeur 
réintégrant la façade conservée au sein d’un 
volume avant restitué avec une tour à l’arrière.
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Description du projet

• Les écoles Saint-Jacques et Jeanne-Mance :

– ajout, car la première est listée au Plan 
d’urbanisme et la seconde, faisant partie du 
même immeuble (Cinémathèque québécoise), 
est un bâtiment patrimonial complémentaire.
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Description du projet

• L’école Alexandra :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• Les appartements Roberval :

– ajout, car listés au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’académie Marchand :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• Les façades de l’ancienne Rue-Dorchester :

– ajout, car alignement patrimonial d’exception 
dans l’est du territoire et bâtiments 
complémentaires à l’Institut des Sœurs de 
Miséricorde voisin.
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Description du projet

• La chapelle Notre-Dame-de-Bon-Secours :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice Gaston-Miron/ancienne bibliothèque de 
la Ville de Montréal :
– ajout de l’aile sud omise.
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Description du projet

• L’académie Garneau :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• La maison L’Archevêque :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’église de Sacré-Cœur-de-Jésus :

– ajout de parties de bâtiment omises.
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Description du projet

• Le Centre Alexandre-DeSève :

– ajout d’un bâtiment patrimonial 
complémentaire au noyau institutionnel du 
Sacré-Cœur-de-Jésus.
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Description du projet

• La banque d’Épargne, succursale Ontario et 
Alexandre-DeSève :
– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’hôpital Notre-Dame (pavillon Deschamps) :

– corrections du tracé du pavillon visé (ajout et 
retraits de parties de bâtiment).
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Description du projet

• L’édifice de la Montreal Dairy Company Ltd. :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’école Gabriel-Souart :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice Tessier :

– retrait de parties arrières de bâtiment non 
patrimoniales.
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Description du projet

• L’édifice Barsalou :

– ajout des autres bâtiments omises composant 
le bâtiment d’origine.
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Description du projet

• La station postale C :

– retrait de parties de bâtiment démolies ou non 
patrimoniales.
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Description du projet

• L’immeuble J.-Edmond-Morin Ltée :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’édifice Gauvin et le théâtre Arcade :

– ajout du théâtre comme bâtiment patrimonial 
complémentaire.
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Description du projet

• L’édifice du Centre évangélique :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme.



70

Description du projet

• L’ensemble d’immeubles patrimoniaux de Saint-
Pierre-Apôtre :
– ajout, car listé au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• L’église Saints-Pierre-et-Luc/St-Luke’s
Episcopalian :
– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• La Maison de Radio-Canada :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• La brasserie Molson :

– ajout de la tour principale où trône l’enseigne 
iconique « Molson » omise;

– retrait de parties de bâtiment ou de terrain 
non patrimoniales.
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Description du projet

• L’édifice de la Canadian Rubber Company of 
Montreal (aujourd’hui U-Haul/Cité 2000) :
– corrections du tracé du bâtiment visé (retrait 

d’une partie de bâtiment).
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Description du projet

• L’usine Knit-To-Fit Company Limited :

– ajout des ailes patrimoniales omises.
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Description du projet

• L’annexe de l’école Saint-Eusèbe :

– ajout d’un bâtiment patrimonial 
complémentaire à l’école Saint-Eusèbe.
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Description du projet

• L’école Saint-Eusèbe :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• L’école Jean-Baptiste-Meilleur :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• L’église Saint-Eusèbe-de-Verceil :

– ajout d’une partie de bâtiment patrimonial 
(presbytère) omise.
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Description du projet

• L’usine Macdonald Tobacco :

– ajout d’une partie de bâtiment omise.
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Description du projet

• Le poste d’incendie no 19 :

– ajout, car listé au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• L’église Saint-Michael’s Ukranian Catholic 19 :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• L’église Our Lady of Czestochowa :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• L’école Frontenac :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme
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Description du projet

• Les façades de la Rue-Fulllum :

– ajout, car alignement patrimonial d’exception 
dans l’est du territoire et bâtiments 
complémentaires au noyau de quartier.
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Description du projet

• La maison mère des Sœurs de la Providence :

– ajout de parties de bâtiment omises.
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Description du projet

• L’édifice de l’Association missionnaire 
internationale des Adventistes du 7e jour :
– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’église de Parole de Vie/ancienne église de 
Saint-Vincent-de-Paul :
– retrait d’une partie de bâtiment démolie 

(reliant l’église et l’ancien presbytère).
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Description du projet

• La vespasienne du parc du Pied-du-Courant :

– ajout, car listée au Plan d’urbanisme.
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Description du projet

• L’ancienne usine Dominion Textile Company
Limited (démolie) :
– retrait d’un bâtiment non patrimonial 

(identification initiale en 2013 erronée).
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Description du projet

• L’ancienne usine Dominion Textile Company
Limited (démolie) :
– retrait d’un bâtiment non patrimonial 

(identification initiale en 2013 erronée).

Avant sa démolition en 2012
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Description du projet

• La place des Nations :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiments et place publique d’Expo 67).
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Description du projet

• Le pavillon du Canada :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• Le pavillon de la Jamaïque :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• Le pavillon du Québec :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• Le pavillon de la France :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• La tour de départ du bassin Olympique :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue des Jeux 
olympiques.
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Description du projet

• Le pavillon de la Tunisie :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• Les gradins du bassin Olympique :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue des Jeux 
olympiques.
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Description du projet

• Le bâtiment administratif du bassin Olympique :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue des Jeux 
olympiques.
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Description du projet

• La tour d’arrivée du bassin Olympique :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue des Jeux 
olympiques.
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Description du projet

• Le Quartier des athlètes du bassin Olympique :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue des Jeux 
olympiques.
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Description du projet

• Les hangars du bassin Olympique :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue des Jeux 
olympiques.
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Description du projet

• La station de pompage de l’usine d’épuration de 
l’île Notre-Dame :
– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 

patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• La Rotonde/le Service bancaire d’Expo 67 :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment d’Expo 67).
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Description du projet

• Le pavillon de la Corée :

– ajout, car listé à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment d’Expo 67).
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Description du projet

• La station de métro Jean-Drapeau :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment d’Expo 67).
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Description du projet

• La Biosphère/le pavillon des États-Unis :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment d’Expo 67).
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Description du projet

• Le Complexe aquatique de l’île Sainte-Hélène/le 
pavillon des baigneurs :
– ajout, car listé à la réglementation relative au 

site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment municipal de parc).
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Description du projet

• Le pavillon Hélène-De Champlain/le pavillon des 
sports :
– ajout, car listé à la réglementation relative au 

site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment municipal de parc).
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Description du projet

• La tour de Lévis :

– ajout, car listé à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(bâtiment municipal de parc).
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Description du projet

• La grande poudrière :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• Le mur de l’enceinte fortifiée :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• Le lavoir :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• La petite poudrière :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• La caserne :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• L’arsenal :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• Le corps de garde :

– ajout, car listée à la réglementation relative au 
site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène 
(composante du site militaire).
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Description du projet

• Le parc d’amusement La Ronde comme vestige 
permanent et vivant d’Expo 67 :
– présence de 3 bâtiments et 2 ensembles 

majeurs avec une bonne intégrité;

– énoncé d’intérêt patrimonial réalisé.

Modification proposée
(ajout)
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Description du projet

• Le Cirque marin Alcan :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67;

– sa contrepartie, l’Aquarium de Montréal, a été
démolie en 1998 et remplacée (restaurant).
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Description du projet

• Le Fort Edmonton :

– ajout d’un ensemble de bâtiments présentant 
un intérêt patrimonial en lien avec la tenue 
d’Expo 67 (incluant le vestige de la Pitoune, 
conservé après la démolition en 2018).
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Description du projet

• Le Fort Edmonton :

– ajout d’un ensemble de bâtiments présentant 
un intérêt patrimonial en lien avec la tenue 
d’Expo 67 (incluant le vestige de la Pitoune, 
conservé après la démolition en 2018).

Situation en 1967
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Description du projet

• Les vestiges du pavillon de services du « Monde 
des Petits » :
– ajout d’une partie d’un bâtiment présentant un 

intérêt patrimonial en lien avec la tenue 
d’Expo 67.

Modification proposée
(ajout)
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Description du projet

• Les vestiges du pavillon de services du « Monde 
des Petits » :
– ajout d’une partie d’un bâtiment présentant un 

intérêt patrimonial en lien avec la tenue 
d’Expo 67.

Situation en 1968

Modification proposée
(ajout)
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Description du projet

• Le Village canadien :

– ajout d’un ensemble de bâtiments présentant 
un intérêt patrimonial en lien avec la tenue 
d’Expo 67 (démolition d’un bâtiment et de la 
place en 2010 pour la construction d’Ednör).
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Description du projet

• Le Village canadien :

– ajout d’un ensemble de bâtiments présentant 
un intérêt patrimonial en lien avec la tenue 
d’Expo 67 (démolition d’un bâtiment et de la 
place en 2010 pour la construction d’Ednör).

Situation en 1967
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Description du projet

• Le Jardin des Étoiles :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Description du projet

• La Marinière :

– ajout d’un bâtiment présentant un intérêt 
patrimonial en lien avec la tenue d’Expo 67.
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Cadre réglementaire

• L’article 127.23 du Règlement d’urbanisme prévoit des caractéristiques supplémentaires à considérer 
dans le cadre d’une révision de projet préalable à la délivrance d’un permis ou certificat, notamment à
l’égard :
– du respect du caractère distinctif du bâtiment;

– à la protection de ses parties ou caractéristiques exprimant les conditions sociales, politiques, 
économiques ou technologiques de son époque de construction;

– au plan et aux matériaux d’origine, etc.

• D’autres critères généraux prévus à l’article 127 s’appliquent également à de tels immeubles d’intérêt.

• La proposition de modification est conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme et du document 
complémentaire du Schéma d’aménagement.
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Analyse

• Dans l’ensemble, les changements réglementaires proposés sont de nature à parfaire le cadre 
réglementaire actuel en bonifiant la protection de certains témoins incontournables du patrimoine 
montréalais, notamment celui de l’Expo 67 et des Jeux olympiques, incluant à la Cité du Havre, au parc 
Jean-Drapeau, au Casino et à La Ronde :
– les immeubles visés de ces secteurs ayant été identifiés dans le cadre d’énoncés d’intérêt 

patrimoniaux ou par le Règlement sur la constitution du site du patrimoine de l’Île-Sainte-Hélène.

• Il améliore également la cohérence entre la réglementation locale et les visées du Plan d’urbanisme en 
complétant l’exercice d’identification, comme immeubles d’intérêt, des bâtiments d’intérêt patrimonial et 
architectural du Plan, en plus de prévoir l’ajout de certains bâtiments complémentaires à ceux-ci ou aux 
anciens noyaux de quartier ou composant des alignements bâtis remarquables.

• Suivant l’adoption et l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires, l’arrondissement et le CCU 
auront les outils nécessaires pour favoriser la préservation et la transmission de ce bâti d’exception aux 
générations futures.

• Il est anticipé que des exercices futurs de révision permettront de bonifier plus encore ce collectif de 
témoins matériels patrimoniaux locaux que constituent les immeubles d’intérêt.
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Avis de la direction

• Par conséquent, la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité est d’avis qu’une suite favorable 
devrait être donnée à cette demande.
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Avis des instances consultatives

• Lors de sa séance du 14 novembre 2019, le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a émis un avis 
favorable à l’égard de ce projet.



133

Décision du conseil d’arrondissement

• Lors de sa séance du 10 décembre 2019, le conseil d’arrondissement a donné avis de motion et adopté
un 1er projet de résolution à l’effet :
– D'adopter un premier projet de règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 

Ville-Marie (01-282) afin de rectifier et d’ajouter certains immeubles d’intérêt à travers le territoire. 
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Prochaines étapes

• Conseil d'arrondissement - Adoption du règlement avec changement;

• Délivrance d'un certificat de conformité;

• Avis public annonçant l'entrée en vigueur.



135

Période de questions


